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Accord national interprofessionnel

 RETRAITE COMPLÉMENTAIRE AGIRC-ARRCO

Avenant n° 28 du 19 juin 2025 
à l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 
relatif au régime AGIRC-ARRCO de retraite complémentaire

NOR : ASET2550747M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CPME ;

MEDEF ;

U2P,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT

FO ;

CFTC ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Au 2 des articles 32 et 35 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 :

– le mot « trois » est remplacé par le mot « deux » ;

– la 3e puce est supprimée.

À l’article 40 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 :

 Au « B. Fusion, absorption ou cession d’entreprise », les deux derniers paragraphes du point 3 
sont supprimés.

Après l’article  40 de l’accord national interprofessionnel du 17  novembre  2017, au 
titre «  Section 4 », le mot : « modalités » est remplacé par le mot « modalité » et les mots « et 
indemnité de démission » sont supprimés.

À l’article 41 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017, au point 1, le dernier 
paragraphe est supprimé.

L’article 42 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 est supprimé.
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L’article 43 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Les dispositions visées à l’article 41 sont mises en œuvre par les institutions d’adhé-
sion des entreprises.

Par dérogation, ces dispositions sont mises en œuvre par la fédération dans les situa-
tions suivantes :
– demande de réduction portant sur un montant annuel de cotisations supérieur à 

10 millions d’euros ;
– demande d’un secteur professionnel par accord de branche.

Les demandes de démission excluant le maintien de l’application de l’accord sont pré-
sentées à l’examen de la commission paritaire pour décision. »

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Paris, le 19 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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